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Conseil Municipal du 03 mars 2025 

NOTE DE PRÉSENTATION 
 

 

 

 

 

 

 

1. OFFRE DE SERVICES ENTRE LA CU GPS&O ET LA COMMUNE 

 

Rapporteur : Michel LEBOUC 
 
Au travers de son Pacte de gouvernance et de son Projet de territoire, la Communauté urbaine a affirmé 
sa volonté de s’inscrire en complémentarité et en appui auprès des communes membres. Dans ce cadre, 
la Communauté urbaine souhaite renforcer la collaboration avec et entre les communes en déployant une 
offre de services aux communes qui permet d’apporter des services concrets et opérationnels. 
 
L’offre de services aux communes vise à : 

- Apporter un appui aux communes, notamment au travers d’outils et d’ingénierie dans des 
domaines d’expertise de la Communauté Urbaine pouvant intéresser les communes dans 
l’exercice de leurs compétences ; 

- Favoriser les coopérations de la Communauté Urbaine avec les communes ainsi que les 
coopérations directement entre communes ; 

- Optimiser les ressources pour générer des économies d’échelle et améliorer le service 
rendu en veillant à la maîtrise de la dépense publique. 

 
Elle est construite de façon à concilier plusieurs impératifs : 

- Répondre aux attentes et besoins des communes, en tenant compte de leur diversité ; 
- Tenir compte de la capacité des services de la Communauté Urbaine à assurer ces 

missions complémentaires sans porter préjudice à leurs activités principales ; 
- S’inscrire dans une complémentarité aux offres de services déjà proposées aux communes 

par d’autres établissements et notamment l’établissement public local IngenierY et ses 
services aux communes de moins de 6 000 habitants, le Centre Interdépartemental de 
Gestion (CIG) de la Grande Couronne et ses services conseils et expertises (archives, 
contentieux, conseils et protection des données, remplacement…) et enfin le Parc Naturel 
Régional du Vexin (conseillers France renov). 

 
Le dispositif proposé est conçu pour être clair, simple, évolutif et à la carte. 
 
L’offre de service est présentée dans un catalogue unique regroupant dans un seul et même document 
l’ensemble des services mobilisables par les communes. Pour chaque service proposé, les modalités 
administratives et financières d’utilisation sont indiquées. Les services sont regroupés selon trois niveaux 
de services : 

- Niveau 1 : les services gratuits ; 
- Niveau 2 : les services avec participation financière (forfait ou sur devis personnalisé) ; 
- Niveau 3 : les services mis en œuvre dans le cadre de services communs. 

 

 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
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L’offre de services est par nature évolutive et en permanente adaptation aux besoins des communes, 
qu’elles sont invitées à faire remonter. Le déploiement de nouveaux services tiendra compte de cette 
expression des communes ainsi que de la capacité des services communautaires à y répondre de 
manière satisfaisante. 
 
Enfin, il s’agit d’un dispositif à la carte où chaque commune est libre de mobiliser les services selon ses 
besoins. 
 
Afin de bénéficier de l’offre de services de la Communauté urbaine, il est nécessaire d’approuver la 
convention cadre et, pour certains services, approuver par délibération les conventions spécifiques. Il est 
à noter qu’une partie des services gratuits (niveau 1) sont déjà accessibles aux communes sans 
délibération. 
 
Toute demande d’adhésion est adressée par le Maire à la Présidente de la Communauté Urbaine. 
Chaque demande fait l’objet d’un accusé réception et est étudiée, en tenant compte du plan de charge 
d’activité des services de la Communauté Urbaine, dans l’ordre d’arrivée des demandes. Une réponse 
est ensuite apportée précisant le délai sous lequel le service pourra lui être rendu. 
 
Lorsqu’il s’agit d’un service avec participation financière de la commune, un devis est proposé 
préalablement à la commune. Il précise le contour de la mission et son coût, qui correspond au 
remboursement des frais de fonctionnement supportés par la Communauté Urbaine pour répondre à la 
demande de la commune.  
 
Le montant de l’intervention est calculé sur la base d’un coût unitaire horaire moyen de fonctionnement 
comprenant la masse salariale ainsi qu’un forfait de charges évalué à 20 % de la masse salariale 
correspondant aux moyens matériel et mobilier. Il est fixé à 51 € pour 2024 et 2025. Il sera ensuite revu 
annuellement dans la délibération des tarifs communautaires. 
 
Le service n’est réalisé qu’après validation écrite du devis par le Maire. Un état de suivi est mis en place. 
La participation financière de la commune est appelée chaque année sur la base d’un état annuel des 
services mobilisés. 
 
Le catalogue de services 2024-2025, joint à la présente délibération, intègre l’ensemble des services 
proposés, y compris les services existants. L’objectif est de permettre aux communes d’avoir ainsi une 
vue globale de l’offre de services. Ce catalogue sera actualisé chaque année afin d’y intégrer les 
nouveaux services qui auront été ajoutés en réponse aux besoins exprimés par les communes. 
 
Niveau 1 : services gratuits 
- Information et mise en réseau : 

o Extranet des communes, 
o Lettres d’actualités mensuelles, 
o Portail des financements externes, 
o Portail habitat, 
o Réseaux professionnels. 
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- Mise à disposition de logiciels et services numériques : 

o Arcopole, outil du SIG de consultation du cadastre, 
o Decla’Loc, plateforme de télédéclaration des locations touristiques, 
o SIGB, logiciel de gestion des bibliothèques, 
o Guillemette, kiosque numérique accessible gratuitement à tous les habitants, 
o Comptes « Smash » pour l’envoi de fichiers volumineux, 

o Agenda des activités culturelles et sportives. 
 
- Mutualisation des achats : 

o Groupement de commande permanent, 
o Convention partenariale UGAP ouverte à toutes les communes. 
 

- Ressources humaines : 
o CVthèque partagée, 
o Dispositif d’entraide pour des appuis ponctuels entre communes. 
 

- Autres expertises et services : 
o Conseil pour l’obtention de financements externes, 
o SIG (Système d’Information Géographique) - transmission numérique de cartes existantes, 
o RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) et DPO (Délégué à la Protection 

des Données) : conseils de 1er niveau relatifs aux obligations en matière de RGPD, animation 
du réseau des DPO, 

o Communicabilité des documents administratifs et PRADA (Personne Responsable de l’Accès 
aux Documents Administratifs) : conseils de 1er niveau relatifs aux obligations en matière de 
communicabilité des documents administratifs, animation du réseau des PRADA, 

o Guillemette Pro - accompagnement des bibliothèques et médiathèques du territoire, 
o Instruction des demandes d’abattement de TFPB (Taxe Foncières sur les Propriétés Bâties) 

des bailleurs au titre de la Gestion urbaine de proximité, 
o Prêt de matériel, 
o Prêt d’expositions. 

 
Niveau 2 : services avec participation financière 
- Urbanisme : Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) et son logiciel support 

Oxalis, pour la gestion des autorisations d’urbanisme, 
- SIG : réalisation de traitements cartographiques, 
- Finances : appui pour le montage de dossiers de subvention, 
- PRADA : préparation de documents à transmettre à la consultation. 
 

Coordination gratuite par la Communauté urbaine avec coût à la charge de la commune 
- Référent déontologue mutualisé des élus, 
- Dispositif d'entraide entre les communes pour des remplacements ou des renforts ponctuels, 
- Offre de formations mutualisées. 
 
Niveau 3 : service commun 
- Service commun des Autorisations Droit du Sol. 
 
 
Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver la convention cadre relative à la mise en œuvre de 
l’offre de services aux communes proposée par la Communauté Urbaine. 
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Le Conseil Municipal est invité à en délibérer. 

 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n° CC_2021-03-25_02 du 25 mars 2021 portant 
approbation du pacte de gouvernance, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n° CC_2022-10-20_01 du 20 octobre 2022 portant 
approbation du projet de territoire, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n° CC_2024-11-28_03 portant mise en place d’une offre 
de services aux communes telle que décrite dans le catalogue de services joint à la présente délibération, 
 
VU la convention cadre relative à la mise en œuvre de l’offre de services aux communes proposée par la 
Communauté urbaine, 
 
VU le catalogue regroupant dans un seul et même document l’ensemble des services mobilisables par 
les communes, 
 
CONSIDÉRANT qu’au travers de son Pacte de gouvernance et de son Projet de territoire, la 
Communauté Urbaine a affirmé sa volonté de s’inscrire en complémentarité et en appui auprès des 
communes membres, 
 
CONSIDÉRANT que dans ce cadre, la Communauté Urbaine souhaite renforcer la collaboration avec et 
entre les communes en déployant une offre de services aux communes qui permet d’apporter des 
services concrets et opérationnels, 
 
CONSIDÉRANT que l’offre de services aux communes vise à apporter un appui aux communes, 
notamment au travers d’outils et d’ingénierie dans des domaines d’expertise de la Communauté Urbaine 
pouvant intéresser les communes dans l’exercice de leurs compétences, favoriser les coopérations de la 
Communauté Urbaine avec les communes ainsi que les coopérations directement entre communes et 
optimiser les ressources pour générer des économies d’échelle et améliorer le service rendu en veillant 
à la maîtrise de la dépense publique, 
 
CONSIDÉRANT que l’adhésion au groupement n’engage pas ses membres à participer à l’ensemble des 
procédures de marchés dont les familles d’achat sont listées dans la convention, que les membres seront 
sollicités en amont de chaque consultation, sur leur participation au groupement et sur la nature de leurs 
besoins le cas échéant, que les services sont regroupés selon trois niveaux de services : 

- Niveau 1 : les services gratuits ; 
- Niveau 2 : les services avec participation financière (forfait ou sur devis personnalisé) ; 
- Niveau 3 : les services mis en œuvre dans le cadre de services communs. 

 
CONSIDÉRANT qu’une partie des services gratuits (niveau 1) sont déjà accessibles sans délibération, 
 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’un dispositif à la carte où chaque commune est libre de mobiliser les 
services selon ses besoins, 
  



5 

Conseil Municipal du 03 mars 2025 

 
CONSIDÉRANT qu’afin de bénéficier de l’offre de services de la Communauté urbaine, il est nécessaire 
d’approuver la convention cadre et, pour certains services, approuver par délibération les conventions 
spécifiques, 
 
CONSIDÉRANT que lorsqu’il s’agit d’un service avec participation financière de la commune, un devis 
est proposé préalablement à la commune et qu’il précise le contour de la mission et son coût, qui 
correspond au remboursement des frais de fonctionnement supportés par la Communauté urbaine pour 
répondre à la demande de la commune, 
 
CONSIDÉRANT que le montant de l’intervention est calculé sur la base d’un coût unitaire horaire moyen 
de fonctionnement comprenant la masse salariale ainsi qu’un forfait de charges évalué à 20 % de la 
masse salariale correspondant aux moyens matériel et mobilier (fixé à 51 € pour 2024 et 2025) et qu’il 
sera ensuite revu annuellement dans la délibération des tarifs communautaires 
 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 

 

DÉCIDE  
 

Article 1 : D’APPROUVER la convention cadre relative à la mise en œuvre de l’offre de services 
aux communes proposée par la Communauté Urbaine. 
 
Article 2 : D’APPROUVER les conventions spécifiques requises suivantes : 

- Mise à disposition de l’outil Decla’Loc, 
- Usage de GestMax dans le cadre de la CVthèque partagée, 
- Remboursement de formations partagées. 

 
Article 3 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention cadre et les conventions 
susmentionnées et tous les actes, pièces et documents nécessaires à son exécution ainsi qu’à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors 
d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de 
rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois. 
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2. GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT ENTRE LA CU GPS&O ET LA COMMUNE 
 

 
Rapporteur : Monsieur Michel LEBOUC 
 
 
Dans le cadre du déploiement de l’offre de services aux communes et du renforcement de la coopération 
entre les communes membres, la Communauté urbaine a souhaité promouvoir une mutualisation dans 
le domaine des achats. Aussi, par délibération du 26 septembre 2024, la Conseil communautaire a 
approuvé la constitution d’un groupement de commandes permanent associant la Communauté urbaine, 
les communes membres et leurs établissements (CCAS, caisses des écoles). 
 
Les groupements de commandes ont vocation à rationaliser les achats en permettant des économies 
d’échelle et à gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des marchés tout en 
sécurisant l’acte d’achat. 
 
Le fonctionnement du dispositif de groupement permanent est le suivant : 
 
L’adhésion au groupement n’engage pas ses membres à participer à l’ensemble des procédures de 
marchés dont les familles d’achat sont listées dans la convention 
En effet, chaque membre est libre de se joindre aux procédures de son choix, après transmission d’un 
courrier de l’exécutif au coordonnateur de la procédure concernée. Celui-ci se porte volontaire en fonction 
de son expertise et de la compétence concernée. Il sera chargé des opérations relatives à la passation 
des marchés, au nom et pour le compte des membres du groupement engagés dans la procédure et 
chaque membre sera chargé de l’exécution des marchés, pour ce qui le concerne, en son nom et pour 
son compte, sauf cas particuliers et dans les conditions définis par la convention. 
 
Un planning prévisionnel des consultations sera communiqué annuellement à l’ensemble des membres. 
 
Les membres seront sollicités en amont de chaque consultation, sur leur participation au groupement et 
sur la nature de leurs besoins le cas échéant. 
 
L’engagement d’un membre dans une procédure de marché groupé signifie qu’il s’engage à commander 
les prestations exclusivement auprès du titulaire de ce marché et pendant toute la durée du marché. 
 
La convention constitutive de ce groupement de commandes permanent détermine le périmètre du 
groupement, définit les modalités de fonctionnement et d’organisation du groupement ainsi que les 
missions et engagements de chacun. 
 
Les communes et établissements souhaitant y adhérer doivent approuver par délibération la convention 
constitutive et autoriser son exécutif à la signer. 
 
Le Conseil Municipal est invité à en délibérer. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le code de la commande publique et notamment ses articles L. 2113-1 et L. 2113-6 à L. 2113-8, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2024-09-26_17 approuvant la constitution d’un 
groupement de commandes permanent entre la Communauté urbaine, ses communes membres et leurs 
établissements, 
 
VU la convention constitutive de groupement de commandes permanent 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre du déploiement de l’offre de services aux communes et du 
renforcement de la coopération entre les communes membres, la Communauté urbaine a souhaité 
promouvoir une mutualisation dans le domaine des achats, 
 
CONSIDÉRANT que la Communauté urbaine propose à chaque commune et établissement du territoire 
de s’associer via un groupement de commandes permanent 
 
CONSIDÉRANT que les groupements de commandes ont vocation à rationaliser les achats en permettant 
des économies d’échelle et à gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des 
marchés tout en sécurisant l’acte d’achat, 
 
CONSIDÉRANT que l’adhésion au groupement n’engage pas ses membres à participer à l’ensemble des 
procédures de marchés dont les familles d’achat sont listées dans la convention, que les membres seront 
sollicités en amont de chaque consultation, sur leur participation au groupement et sur la nature de leurs 
besoins le cas échéant, 
 
CONSIDÉRANT que l’engagement d’un membre dans une procédure de marché groupé l’engage à 
commander les prestations exclusivement auprès du titulaire de ce marché et pendant toute la durée du 
marché, 
 
CONSIDÉRANT que la convention constitutive de ce groupement de commandes permanent détermine 
le périmètre du groupement, définit les modalités de fonctionnement et d’organisation du groupement 
ainsi que les missions et engagements de chacun. 
 
CONSIDÉRANT que les communes et établissements souhaitant y adhérer doivent approuver par 
délibération la convention constitutive et autoriser son exécutif à la signer. 
 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE  
 

Article 1 : D’ADHERER au groupement de commandes permanent constitué entre la Communauté 
urbaine, les communes membres et leurs établissements. 
 
Article 2 : D’APPROUVER la convention constitutive de groupement de commandes permanent, 
telle que jointe en annexe 
 
Article 3 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention susmentionnée et tous les 
actes, pièces et documents nécessaires à son exécution ainsi qu’à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
Article 4 : La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors 
d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de 
rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois. 
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3. CRÉATION D’UNE COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
Rapporteur : Monsieur Michel LEBOUC 
 
Il est rappelé que la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) est nécessaire pour assurer la 
continuité des projets de la collectivité. 
 
La CDSP est obligatoire dès lors qu’il s’agit d’analyser des offres et d’attribuer des contrats de concession 
conformément aux prescriptions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et du Code de 
la Commande Publique (CCP). 
 
En application de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), pour les 
communes de 3.500 habitants et plus, ces commissions comprennent :  

- Un Président (le Maire ou une autorité habilitée à signer la concession), 
- 5 membres titulaires issus du Conseil Municipal, 
- 5 membres suppléants issus du Conseil Municipal. 

 
Ces membres ont alors une voix délibérative.  
 
Ces commissions peuvent également être constituées de membres à voix consultative. Parmi ces 
derniers peuvent être désignés, en tant que membres de droit, des agents de la commune et des 
personnalités invitées par le Président en raison de leurs compétences dans un domaine particulier. 
 

Il est ainsi primordial de préciser les modalités d’élections et de fonctionnement de cette commission. 
 

En application des articles D.1411-3 à D.1411-5 du C.G.C.T., les membres de la commission sont élus 
dans les conditions suivantes :  

- A la représentation proportionnelle au plus fort reste, 
- Au scrutin de liste (il appartient à chaque groupe politique constitutif de l’Assemblée Délibérante 

de déposer une liste auprès de Monsieur le Maire), 
- Au scrutin secret sauf accord unanime contraire. 

 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1411-3 à L.1411-5 
 
VU le Code de la Commande Publique (CCP) 
 
CONSIDERANT la nécessité de créer une Commission de Délégation de Service Public (CDSP) 
 
  

 
DIRECTION DES RESSOURCES 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 

 

DÉCIDE  
 

 
Article 1er : DE CREER une Commission de Délégation de Service Public, chargée d’attribuer les 
contrats de concession.  
Elle est constituée de Monsieur Maire qui en sera le Président, et de 5 membres du Conseil 
Municipal élus par celui-ci à la représentation proportionnelle au plus fort reste et de 5 membres 
suppléants élus selon les mêmes modalités. 
 
Article 2 : DE PROCEDER à l’élection des membres de la commission à main levée et de renoncer 
au scrutin secret. 

 
Après en avoir délibéré 

A la majorité xxx voix pour la liste présentée par xxxxxxxx, xx voix pour la liste présentée par xxxxxxxx et 
xx voix la liste présentée par xxxxxxxx 
 
Article 3 : DE PROCEDER à la désignation, par vote à main levée, au scrutin proportionnel de liste 
au plus fort reste, des membres titulaires de la Commission de Délégation de Service Public, ainsi 
qu’il suit :  
 

Titulaires 

 

 

 

 

 

 

Suppléants 

 

 

 

 

 

 
Article 4 : La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou d’un 
recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La 
décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois. 
  



35 

Conseil Municipal du 03 mars 2025 

 

4. APPROBATION DU PRINCIPE DE RECOURS A LA CONCESSION DE SERVICES 
PORTANT SUR L’EXPLOITATION COMMERCIALE DE MOBILIERS URBAINS 
PUBLICITAIRES 

 

Rapporteur : Monsieur Michel LEBOUC 

 
 
La mise à disposition, l’installation, la maintenance, l’entretien et l’exploitation commerciale de mobiliers 
urbains publicitaires et non publicitaires – modules d’affichage sur la ville de Magnanville, a fait l’objet 
d’un marché conclu avec la Société VEDIAUD en 2016. Ce marché arrivé à son terme le 31/12/2025. 
 
Ce marché arrivant à échéance, le conseil municipal est amené à se prononcer sur le choix du mode de 
gestion de ce service public. 
 
Plusieurs modes de gestion sont possibles, à savoir :  

- La régie directe : la collectivité exploite elle-même le service avec ses propres moyens et son 
propre personnel. L’administration assure le suivi et l’entretien des installations, l’exploitation est 
réalisée aux frais et risques de la régie, 

- Une gestion externalisée par le biais d’un marché public, d’une concession de service ou d’une 
convention d’occupation domaniale. 

 
Au regard du rapport préalable joint à la présente délibération comprenant l’étude comparative des modes 
de gestion qu’il expose ainsi que les caractéristiques des prestations attendues, le conseil municipal doit 
délibérer sur le mode de gestion souhaité. 
 
La régie directe présente l’avantage d’une maîtrise de la décision et de la gestion quotidienne du service. 
En revanche, elle présente l’inconvénient d’une exploitation aux risques de la collectivité et d’une 
expertise moindre sur le plan technique et juridique d’un professionnel du secteur au regard notamment 
de la forte complexité de recherche d’annonceurs pour ce secteur d’activité. 
 
En effet, la gestion d’un parc d’information à caractère général ou local requiert des moyens dont la 
commune ne dispose pas à savoir :  

- Du personnel technique et du matériel spécialisé pour l’installation des dispositifs, l’entretien et 
l’affichage, 

- Du personnel spécialisé pour la commercialisation des espaces publicitaires, 
- La capacité technique à suivre l’évolution technologique des modes de diffusion pour les 

dispositifs digitaux, 
- Les moyens financiers nécessaires au financement et au renouvellement des matériels. 

 
Aussi, il est proposé le renouvellement d’une gestion externalisée. 
 
Parmi les différents modes de gestion externalisée possibles, il est proposé au conseil municipal de ne 
pas retenir la convention d’occupation domaniale car ce mode de gestion ne permet pas d’encadrer les 
obligations imposées à l’occupant ainsi que les conditions d’entretien et de renouvellement des matériels. 
 
Selon le Conseil d’Etat, la qualification du contrat de mobilier urbain est déterminée par l’équilibre 
économique du contrat. 
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Aussi un contrat qui a pour objet la mise à disposition, l’installation, la maintenance, l’entretien et 
l’exploitation commerciale de mobiliers urbains publicitaires et non publicitaires – modules d’affichage qui 
prévoit que le titulaire du contrat assure ces prestations à titre gratuit en convenance de la perception de 
recettes publicitaires est un marché public s’il comporte une clause prévoyant le versement d’un prix à 
son titulaire couvrant les investissements ou éliminant tout risque réel d’exploitation. 
 
Un tel contrat doit en revanche être qualifié de concession de service public en l’absence d’une telle 
clause car dans ce cas l’opérateur économique supporte un risque d’exploitation lié à l’exploitation des 
mobiliers. 
 

La procédure de concession de services est alors mise en œuvre dans les conditions prévues aux articles 
L.1120-1 à L.1121-4 et L 3000-1 et suivants au Code de la Commande Publique. 
 

En application de l’article R. 3121-1 du Code de la commande publique, la valeur de la concession est 

estimée à 941 900,49 € hors taxe, ce qui correspond au chiffre d’affaires total hors taxes du 

concessionnaire en place sur 9 ans. 

 

La procédure envisagée est la concession de services simplifiée (montant inférieur < 5.538.000,00 € HT 

au seuil de la procédure formalisée) afin que les candidats puissent remettre leurs candidatures et leurs 

offres en même temps. 

 
Il s’avère que le choix d’une concession de services pour la mise à disposition, l’installation, la 

maintenance, l’entretien et l’exploitation commerciale de mobiliers urbains publicitaires et non 

publicitaires – modules d’affichage, serait plus favorable à la Ville car en effet, ce mode de gestion permet 

un transfert des risques d’exploitation, juridiques et économiques vers le délégataire, une expertise 

pointue sur le plan technique et juridique, une incitation à développer les services de manière optimale 

tout en permettant un contrôle de la collectivité sur l’exécution des prestations au travers du rapport 

annuel transmis par le délégataire. 

 
Après validation par le conseil municipal du principe au recours à une concession de service public, sera 
mise en œuvre une procédure de publicité et de mise en concurrence régie par les dispositions combinées 
du Code de la Commande Publique et du C.G.C.T. Suite à cela, et in fine, le contrat négocié sera présenté 
devant le conseil municipal pour validation avant signature. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1410-1 et suivants et L.2121- 29, 
 
VU le Code de la Commande Publique notamment les articles L.1120-1à L. 1121-4 et L.3000-1 et suivants, 
 
VU le rapport de principe de la gestion déléguée présenté et annexé à la présente délibération, 

 

CONSIDÉRANT qu’il convient de se prononcer sur le mode de gestion du service relatif à la mise à 

disposition, l’installation, la maintenance, l’entretien et l’exploitation commerciale de mobiliers urbains 

publicitaires et non publicitaires – modules d’affichage, 

 
CONSIDÉRANT les prestations attendues du délégataire décrites dans le rapport présenté, 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 

 

DÉCIDE  
 

Article 1er : DE SE PRONONCER favorablement sur le principe et la mise en œuvre de la procédure 
de concession de service pour la mise à disposition, l’installation, la maintenance l’entretien et 
l’exploitation commerciale de mobiliers urbains publicitaires et non publicitaires, 
 
Article 2 : DE RETENIR pour le contrat une durée de 12 ans, 

 
Article 3 : D’APPROUVER les caractéristiques principales des prestations attendues telles que 
définies dans le rapport de principe, 
 
Article 4 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir et signer tous les actes notamment à 
négocier librement les offres présentées. 
 
Article 5 : La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou d’un 
recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La 
décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois. 
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5. ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES ÉTEINTES 

 

Le rapporteur rappelle que l’admission en non-valeur pour créances éteintes fait suite à une décision 
juridique extérieure définitive qui s’impose aux créanciers. Toutefois, la collectivité a l’obligation de 
prendre acte de cet effacement de dette par délibération pour justifier la dépense qui sera réalisée à 
l’article 6542. 
 
Il s’agit d’une opération comptable. 
 
En date du 11 février 2025, Madame la Trésorière de Mantes la Jolie, nous a transmis la liste de pièces 
comptables : 
 

- Bordereau de situation des dettes de Monsieur ROY Bruno à admettre en créances 
éteintes, sur l’article 6542 pour un montant de 44,41 € suite à la décision de la commission de 
surendettement. 

 
Le Conseil Municipal est invité à en délibérer. 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57, notamment la procédure relative aux créances 
irrécouvrables, 
 
CONSIDÉRANT le bordereau de situation des dettes de Monsieur ROY Bruno, suite à la décision de la 
commission de surendettement du 24 septembre 2020,  
 
CONSIDÉRANT que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur par l’Assemblée 
Délibérante ont uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité la créance irrécouvrable, 
 
CONSIDÉRANT les faits exposés, il est proposé de voter l’admission en créances éteintes des recettes 
pour un montant de 44,41 €,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
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DÉCIDE 
 
 
Article 1 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer les écritures comptables permettant 
l’admission en non-valeur pour un montant de 44,41 €. 
 
Article 2 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes, pièces et documents 
nécessaires à son exécution ainsi qu’à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 3 : La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou d’un 
recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La 
décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois.  
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6. DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 
 

 
Rapporteur : Monsieur Michel LEBOUC 

 
Prévu par l’article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales, et introduit par la loi « Administration 
Territoriale de la République (ATR) » du 6 février 1992, la tenue d’un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB), 
pour les communes de 3 500 habitants et plus, doit se tenir en Conseil Municipal dans un délai de deux mois 
précédent l’examen du budget primitif de l’année. L’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe » a voulu accentuer l’information des conseillers 
municipaux. Ainsi, dorénavant le DOB s’effectue sur la base d’un rapport présenté à l’assemblée délibérante 
sur les orientations budgétaires (ROB), les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la 
gestion de la dette (articles L. 2312-1 et D. 2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales).  
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 
collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées 
délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière de la 
collectivité préalablement au vote du budget.  
 
Ce rapport n'est pas qu'un document interne : il doit être transmis au Préfet du Département et au Président 
de la Communauté urbaine. Il doit aussi être publié sur le site internet de la commune. Il doit être pris acte 
du débat par une délibération spécifique. Une délibération sur le budget non précédée de ce débat est, 
d’ailleurs, entachée d’illégalité et peut entraîner l’annulation du budget (CAA Marseille 19.12.1999 Commune 
de PORT LA NOUVELLE). Ce débat doit permettre au Conseil municipal de discuter des orientations 
budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif, voire au-delà pour 
certains programmes lourds à plus ou moins long terme. C'est aussi l'occasion d'informer les élus sur la 
situation financière de la commune. 
 

Monsieur le Maire ouvre le débat d’orientations budgétaires 2025.  
 
Il convient de débattre sur le projet du rapport d’orientation budgétaire transmis aux membres du 
Conseil Municipal. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2312-1 ; 
 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992, relative à l’administration territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi 
"NOTRe", notamment son article 107 ;   
 
CONSIDÉRANT le rapport d'orientations budgétaires 2025 annexé à la présente délibération ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir débattu,  
 
 

DÉCIDE  
 
 

Article 1 : DE PRENDRE ACTE du rapport d’orientations budgétaires 2025 annexé à la présente 
délibération. 
 
Article 2 : La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors 
d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de 
rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 
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7. MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ÉCOLE 
DES 4 Z’ARTS 

 

Rapporteur : Michel LEBOUC 
 
 
Rapporteur : Michel LEBOUC 
 
 
Créé en 1983, le Centre Musical, Danse et Théâtre de Magnanville Jeunesse (son nom d’origine) a orienté 
sa pédagogie autour des musiques actuelles, de la pratique collective et du spectacle vivant. En 2009, 
l’Ecole des 4 Z’Arts est créée sous notamment l’impulsion de la Camy, soucieuse d’étendre et de 
diversifier l’offre d’enseignement sur l’ensemble des communes du territoire.  
 
Les statuts de l’association disposent que le conseil d’administration est composé entre autres d’un élu 
titulaire ainsi qu’un élu suppléant désignés par le conseil municipal de Magnanville. 
 
Considérant la démission du Conseiller Municipal Monsieur Denis ANDRÉOLÉTY représentant suppléant 
au Conseil d’Administration de l’école des 4 Z’Arts, il convient de procéder à son remplacement et de 
désigner Monsieur Alexis MAIGROT qui se porte candidat. 
 
 
Le Conseil Municipal est invité à en délibérer. 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son Article L. 1111-1 octroyant aux 
communes la libre administration par des conseils élus, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L. 2122-29, 
 
VU la Convention d’Objectifs et de Moyens bipartite établie, 
 
VU la délibération n°20.06.27 désignant les représentants de la commune au sein du conseil 
d’administration de l’école des 4 Z’Arts, 
 
CONSIDÉRANT la qualité de Madame Delphine CALANCA à savoir conseillère déléguée en charge des 
affaires culturelles et associatives et représentante titulaire de la municipalité au Conseil d’Administration 
de l’école des 4 Z’Arts, 
 
CONSIDÉRANT la candidature de Monsieur Alexis MAIGROT au poste de représentant suppléant de la 
municipalité au Conseil d’Administration de l’école des 4 Z’Arts, 

 
JEUNESSE ET SPORTS, VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
 

DÉCIDE 
 
Article 1er : DE DÉSIGNER Madame Delphine CALANCA représentante titulaire et Monsieur Alexis 
MAIGROT représentant suppléant de la Commune de Magnanville au sein du Conseil 
d’Administration de l’association l’École des 4 Z’Arts,  
 
Article 2 : DE CHARGER Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 3 : La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou d’un 
recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La 
décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois. 
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8. DÉNOMINATION VOIE PIÉTONNE « CHEMIN DE L’EUROPE » 
 

Rapporteur : Monsieur Bernard MOSCODIER 
 

Afin de mettre en valeur le déplacement des piétons de manière sécurisé par la voie qui est dédiée aux 
piétons au niveau de l’avenue de l’Europe, il est proposé aux membres du Conseil Municipal de lui 
attribuer une dénomination à part entière. 
 
Sachant que la coulée verte existe déjà dans la commune il est proposé de la dénommer « Chemin de 
l’Europe ». 
 
Enfin, il convient de prendre en compte que ce cheminement a dernièrement fait l’objet de travaux de 
réfection entre le numéro 4 de l’avenue de l’Europe jusqu’à l’intersection avec l’avenue des Erables. 
 
 
 
Le Conseil Municipal est invité à en délibérer. 
 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29, 
 
VU le code général de la voirie routière, 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt communal et intercommunal que représente la dénomination d’une voie, 
 
CONSIDÉRANT qu’il appartient au conseil municipal de valider le principe de procéder au nommage des 
voies de la commune et d’autoriser l’engagement des démarches préalables à leur mise en œuvre, 
 
CONSIDÉRANT que la dénomination d’un espace public doit respecter le principe de neutralité du service 
public, 
 
CONSIDÉRANT la volonté de dénommer la voie piétonne située avenue de l’Europe, 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
  

 
SERVICE TECHNIQUE 
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DÉCIDE  

 
 

Article 1 : D’APPROUVER la dénomination de la voie piétonne au départ du numéro 4 de l’avenue 
de l’Europe jusqu’à l’intersection avec l’avenue des Erables, par « Chemin de l’Europe ». 
 
Article 2 : D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
 

Article 3 : La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors 
d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de 
rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 
 


